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3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

3.1 Objectifs et produits 

 

L’objectif général (impact) de cette action est de prévenir toute forme de torture, de traitement dégradant ou 

inhumain. 

 

Les objectifs spécifiques (OS) (résultats) de cette action se déclinent comme suit : 

OS1 : l’action quotidienne des policiers est plus respectueuse des droits humains fondamentaux et de la 

dignité des personnes en particulier envers les femmes.   

OS2 : les conditions matérielles de travail de la police et les conditions d’accueil et de détention dans les 

commissariats sont améliorées. 

OS3 : l’exercice et le contrôle de l’activité judiciaire de la police sont améliorés. 

 

Les produits de cette action contribuant aux objectifs spécifiques (effet(s) attendu(s)) correspondants sont les 

suivants: 
 

1.1 contribuant à l’effet attendu 1 (ou objectif spécifique 1): 

- OS1- Produit 1: le cadre normatif éthique et déontologique de l’institution policière est révisé et prend en 

compte l’aspect genre. 

- OS1- Produit 2: les mécanismes de contrôle hiérarchique, judiciaire et démocratique de la police nationale 

sont renforcés. 
 

2.1 contribuant à l’effet attendu 2 (ou objectif spécifique 2): 

- OS2- Produit 1: les commissariats de police audités et sélectionnés sont réhabilités.  

- OS2- Produit 2: les commissariats de police audités et sélectionnés sont équipés selon les standards 

permettant une activité conforme au respect du droit des personnes y compris en période de pandémie (type 

COVID-19). 

- OS2- Produit 3: les locaux et matériels fournis font l’objet d’un maintien en condition opérationnelle 

dédié afin d’assurer leur durabilité (allocation budgétaire, entretien courant, remplacement des 

consommables, pièces de rechange …).  
 

3.1 contribuant à l’effet attendu 3 (ou objectif spécifique 3): 

- OS3- Produit 1: les capacités des forces de police de la sécurité publique liées à l’accueil du public sont 

développées.   

- OS3- Produit 2: les capacités des forces de police de la sécurité publique liées aux techniques 

d’intervention sont renforcées. 

- OS3- Produit 3: les capacités des forces de police de la sécurité publique liées à la conduite des 

investigations sont renforcées. 

- OS3- Produit 4: les capacités de l’autorité judiciaire dans son rôle de supervision et de contrôle de la 

chaine pénale sont renforcées.   
 

 

3.2 Activités indicatives 

Activités liées à l’objectif spécifique 1 – Produit 1: 

- Audit genre sensible des textes existants en matière éthique et déontologique applicable à la police 

congolaise (partie légale, règlementaire et statutaire) et, le cas échéant, proposition de mise à jour. 

- Mise en place d’un comité de pilotage (stratégique, tous les 6 mois et de suivi opérationnel, tous les 3 

mois) pour définir et valider le contenu de la réforme proposée et suivre le déroulement des activités 

(appropriation du produit par les autorités locales). 

- Soutien à l’élaboration d’un code de conduite ou « règlement intérieur d’emploi des policiers » afin de 

définir les droits et devoirs de ces derniers et de fournir un socle juridique solide au pouvoir disciplinaire.  

- Appui à la mise en place de formations dédiées aux cadres et aux agents (initiale, continue et spécialisée) 

prenant aussi en compte la dimension genre (assurer des conditions de travail homme/femme égalitaire et 

sensibilisation à la situation des femmes et mineurs qu’ils soient victimes ou auteurs).  


